








prévention des risques

REACH :
La nouvelle réglementation 
européenne sur les substances 
chimiques

Tous concernés

Cet enregistrement est à réaliser(2) :

• �au plus tard le 1er décembre 2010 : pour les substan-
ces produites ou importées à plus de 1 000 tonnes par 
an, pour les substances classées CMR de catégories 1 
ou 2(3), et produites ou importées à plus d’une tonne 
par an, ou des substances classées R50/53(4) et produi-
tes ou importées à plus de 100 tonnes par an ;

• �au plus tard le 1er juin 2013 : pour les substances 
produites ou importées à plus de 100 tonnes par an ;

• �au plus tard le 1er juin 2018 : pour les substances 
produites ou importées à plus de 1 tonne par an.

Attention :
• �pour pouvoir bénéficier de cet échéancier, il est obli-

gatoire d’avoir réalisé un pré-enregistrement ;
• �une substance, produite ou importée à plus d’une 

tonne par an, qui n’a été ni pré-enregistrée, ni enre-
gistrée, ne pourra plus être produite ni importée.

Vous êtes utilisateur de substances chimiques 
sur le territoire de l’UE
• �avant le 1er juin 2008 : prise de contact avec vos four-

nisseurs afin de savoir si la substance sera bien pré-
enregistrée, et de faire connaître à vos fournisseurs, 
le cas échéant, votre profil d’utilisation, afin que ces 
usages soient couverts par l’enregistrement.

Attention : certains utilisateurs en aval sont également 
importateurs de produits, et à ce titre soumis à l’obliga-
tion d’enregistrement.

Où s’informer ?
Un service national d’assistance technique a été créé 
pour informer l’ensemble des acteurs sur leurs obliga-
tions au titre du règlement. 

Pour le contacter : www.reach-info.fr
Ce service d’assistance technique vous donnera égale-
ment des informations sur les contacts en région.

www.developpement-durable
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(2) Une notification au sens de la Directive 67/548/CEE est considérée comme un enregistrement. Cas notamment des 
substances à l’inventaire ELINCS.

(3) Substances classées comme cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégories 1 ou 2 
conformément aux critères définis dans l’arrêté du 20 avril 2004.

(4) Substances classées comme « très toxiques pour les organismes aquatiques, pouvant entraîner des effets néfastes 
à long terme pour l’environnement aquatique » conformément aux critères définis dans l’arrêté du 20 avril 2004.



prévention des risques

REACH :
La nouvelle réglementation 
européenne sur les substances 
chimiques

Tous concernés

Cet enregistrement est à réaliser(2) :

• �au plus tard le 1er décembre 2010 : pour les substan-
ces produites ou importées à plus de 1 000 tonnes par 
an, pour les substances classées CMR de catégories 1 
ou 2(3), et produites ou importées à plus d’une tonne 
par an, ou des substances classées R50/53(4) et produi-
tes ou importées à plus de 100 tonnes par an ;

• �au plus tard le 1er juin 2013 : pour les substances 
produites ou importées à plus de 100 tonnes par an ;

• �au plus tard le 1er juin 2018 : pour les substances 
produites ou importées à plus de 1 tonne par an.

Attention :
• �pour pouvoir bénéficier de cet échéancier, il est obli-

gatoire d’avoir réalisé un pré-enregistrement ;
• �une substance, produite ou importée à plus d’une 

tonne par an, qui n’a été ni pré-enregistrée, ni enre-
gistrée, ne pourra plus être produite ni importée.

Vous êtes utilisateur de substances chimiques 
sur le territoire de l’UE
• �avant le 1er juin 2008 : prise de contact avec vos four-

nisseurs afin de savoir si la substance sera bien pré-
enregistrée, et de faire connaître à vos fournisseurs, 
le cas échéant, votre profil d’utilisation, afin que ces 
usages soient couverts par l’enregistrement.

Attention : certains utilisateurs en aval sont également 
importateurs de produits, et à ce titre soumis à l’obliga-
tion d’enregistrement.

Où s’informer ?
Un service national d’assistance technique a été créé 
pour informer l’ensemble des acteurs sur leurs obliga-
tions au titre du règlement. 

Pour le contacter : www.reach-info.fr
Ce service d’assistance technique vous donnera égale-
ment des informations sur les contacts en région.

www.developpement-durable.gouv.fr
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(2) Une notification au sens de la Directive 67/548/CEE est considérée comme un enregistrement. Cas notamment des 
substances à l’inventaire ELINCS.

(3) Substances classées comme cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégories 1 ou 2 
conformément aux critères définis dans l’arrêté du 20 avril 2004.

(4) Substances classées comme « très toxiques pour les organismes aquatiques, pouvant entraîner des effets néfastes 
à long terme pour l’environnement aquatique » conformément aux critères définis dans l’arrêté du 20 avril 2004.




